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Bonjour, 
 
Je prends la liberté de vous envoyer copie de mon mémoire présenté le 30 septembre 
2006 avec la lettre envoyé au Ministre des transport de l’époque. 
 
Cette correspondance à été favorablement reçu par le Ministère par le biais de M. Daniel 
Dorais (Copie incluse) 
 
Nous trouvons malheureux que nous n’avons jamais été consulté pour participer aux 
modifications suggérés pour l’échangeur de l’A-440/A25 au nord de la Polyvalente que 
nous avions annotées sur un extrait de la configuration disponible du site du MTQ de 
décembre 2005 (Copie annotée incluse). 
 
Bref, le seul document que j’ai pu consulter était le grand plan affiché en arrière de la 
salle de consultation qui n’est pas disponible, ni sur le site WEB du MTQ ni sur le vôtre. 
 
En autant que certaines modifications reflètent bien notre annotation de la fin décembre 
2005 sur le document du MTQ, d’autres semblent apparaître de nul part. 
 
Donc allant de mémoire du plan affiché au mur, voici nos commentaire: 

1. Nous ne comprenons pas pourquoi vous n’avez pas abordé les modifications aux 
aménagements du territoire dans votre présentation, surtout quand il s'agit de 
questions de sécurité et fonctionnalité de l’infrastructure en constante révision.  

2. En autant que les bretelles M et N ont été uniformisé en courbes simples avec la 
bretelle N au sud de la M comme il se doit, nous étions surpris de voir que ces 
deux bretelles passent en tunnel en plein milieu de courbes sous l’intersection de 
la Montée Masson et la traverse St-François. De plus, la courbe de la bretelle N 
est beaucoup plus serrée que la bretelle M, contrairement à ce que nous avons 
indiqués sur notre plan annoté. Nous considérons cela comme un potentiel 
d’accidents importants, un peu comme on retrouve dans l’échangeur A-13/A-20 à 
Montréal avec une situation similaire d’avoir un tunnel dans une courbe prononcé 
en bas d’une côte.  

3. Nous avons passé par le chantier vendredi pour bien voir que ces tunnels sont 
maintenant construits par le secteur public (MTQ) et qu’il est trop tard à modifier 
ce concept. Par contre, nous avons trouvée la sécurité de chantier très 
questionnable avec l’absence de passage protégé pour les piétons et cyclistes. 
(Vous êtes à côté d’une polyvalente quand même.)  

4. La voie réservé aux autobus en allant vers le pont ne passe plus par l’échangeur 
du boulevard Lévesque mais converge sur l’autoroute avant cette dernière. Nous 
avons remarqué un conflit important d’entrecroisement sur ce parcours en 
direction sud. De plus, nous voyons mal la pertinence de cette voie d’autobus si le 
circuit aliment un arrête d’autobus à l’intersection de la Montée Masson et la 
traverse St-François. Cette intersection est loin des des milieux peuplé et, comme 
mentionné dans le paragraphe précédent, il ne semble pas avoir beaucoup 
d’activité piétonnière à cette endroit, même en proximité de la polyvalente. En 
direction nord, où passent les autobus?    

5. Sur le plan affiché sur le mur de la salle, on indique différemment la convergence 
de l’A-440 avec l’A-25 direction nord que sur les plans du MTQ. Pour faire cela, on 
semble vouloir démolir le tronçon de l’A-440 incluant le viaduc au dessus de la 
traverse St- François, élargie il y à peine 3 ans à coût de plusieurs millions $. 
Avons nous les moyens de continuellement construire, démolir et reconstruire des 
routes, juste à côté des unes aux autres? 

Enfin, avec ce qu’il semble se concrétiser, nous croyons que l’échangeur du boulevard 
Lévesque comme étant dangereuse et redondante. Nous suggérons donc l’élimination des 
bretelles “I, K et L” et que la bretelle “J” soit relocalisé au nord du viaduc ferroviaire pour 



limiter les manœuvres sur l’autoroute. Nous suggérons bien de faire la configuration de 
l’autoroute semblable à celui du  côté de Montréal ou il n’y a pas de raccord au boulevard 
Gouin et que, une fois dépassé Henri Bourassa en direction du pont, il n’y a plus de sortie 
d’autoroute, seulement des entrées. Le boulevard Lévesque est beaucoup comme le 
boulevard Gouin, une route locale à faible achalandage de baladage au bord de la rivière 
des Prairies qui ne doit pas être inondé par la présence par le trafic induit de l’autoroute 
en question. 
 
De plus, nous recommandons que la convergence A-440/A-25 ce fasse selon le plan 
originale du MTQ (2005) au lieu de défaire tous ce qui vient d’être reconstruit sur l’A-440 
en direction Nord. Cela permettrait de conserver l’esprit de continuité de voie réservé 
pour autobus en rive sur l’autoroute. 
 
Pour conclure, nous aimerions bien avoir copie du plan affiché en audience et que ce 
dernier soit disponible sur votre site WEB. Le plan du tracé que vous fournissez sur votre 
site WEB n’est pas déchargeable, trop lourd à 13,6 még et est erroné sans oublié qu’elle 
est incomplète. (A-25 direction nord indiqué sur la Montée Masson). Peut être utilisé le 
même graphique que les plans du MTQ qui sont beaucoup plus claire. 
 
Nous vous écrivons ceci en guise de notre mémoire, car, comme vous pourriez le 
constater et, en relançant le défi à l’animatrice de la soirée, nous vous invitons bien à 
consulter les différents sites WEB, pour avoir accès à nos nombreux interventions que 
nous avons faites dans la passé, autant devant le BAPE qu’aux consultations de 2006. 
 
Au Plaisir, 
 
Pierre Brisset, 
 
 
 
Pièces jointes: 060928 Mémoire A-25.pdf; 060930 A-25-Min.doc; 061109 Lettre Dorais.jpg; a25_laval c.jpg



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexes 
 



















 

 

 
Groupe en Recherche Urbaine –  

Hochelaga/Maisonneuve (GRU-HM) 
Site Web:  www.gruhm.org 

 
Monsieur le Ministre M. Michel Després,  Montréal le 30 septembre 2006 
Ministre des transports, 
700, boul. René-Lévesque Est, 29e étage 
Québec, Qc, G1R 5H1 
 
 
Objet: Lettre relative à la consultation publique entourant la modification du schéma 
d’aménagement en vigueur sur l’île de Montréal permettant le parachèvement de l’autoroute 25. 

 

Monsieur le Ministre, 

 

Nous vous écrivons pour exprimer notre déception relative aux procédures relatives aux récentes 
audiences entourant le projet en question. 

Pourtant, nous avons bien voulu vous tendre la main lors de nos multiples interventions en fin 2004 et 
2005 pour culminer aux volumineux documents que nous avons déposés devant le BAPE en juin 2005.  

Précisons que des 7 points majeurs énoncés pour justifier le projet, quatre étaient concurrents aux 
nôtres :  

- de mieux soutenir le développement des pôles économiques de la région métropolitaine, 
notamment en facilitant les liens entre ceux-ci et les grappes industrielles et avec le port de 
Montréal; 

- de réduire la circulation sur l’autoroute Métropolitaine entre les autoroutes 15 et 25; 
- d’assurer la continuité du réseau dans l’axe nord-sud et ainsi d,améliorer l’efficacité du 

corridor interrégional Laurentides-Laval-Montréal-Montérégie; 
- de réaliser une partie de la rocade autoroutière (voie de contournement par le nord via les 

autoroutes 25 et 440) favorable particulièrement au transport des marchandises. 

Afin d’accommoder ces quatre points cardinaux, nous avons toujours prôné le concept de  bouclage de 
l’A-440 en priori au parachèvement  l’A-25 en forme de route pendulaire avec des liens secondaires 
reliant l’A-440. D’ailleurs, vos propres simulations confirment cette approche quand on considère 
leurs applications sur le terrain.  

http://www.gruhm.org/


En audience, nous avons questionné à maintes reprises la validité des simulations du tronçon de l’A-25 
entre Terrebonne et le nouvel échangeur devant la polyvalente, là ou début le nouveau tronçon de 
route vers le pont. Précisons que cette route n’est qu’à quatre voies et est déjà à son point de saturation 
pour la plupart de la pointe matinale. « En provenance de Terrebonne, vous indiquez une 
augmentation de débit de circulation de 2 170 véhicules de plus pendant la période de pointe du 
matin. Comment est-ce possible d’accommoder tous ces véhicules de plus si cette portion d’autoroute, 
ayant deux voies carrossables plus une voie réservé pour autobus, ait déjà atteint sa capacité 
d’environs 4 000 véhicules de l’heure? De plus, dans votre document déposé en décembre 2004 vous 
indiquez ce chiffre à 5 750 véhicules pendant une heure de pointe? Avec ce manque de capacité, avez-
vous l’intention d’élargir ce tronçon d’autoroute de 4 à six voies en faisant sauter les voies réservées 
pour autobus. Autrement, ce niveau d’achalandage n’est pas possible et donc le niveau de service que 
vous indiquiez, même au code F, est irréaliste pour ce tronçon de route. » 

QuickTime™ et un
décompresseur TIFF (non compressé)

sont requis pour visionner cette image.

 



Relative à la réponse donnée en audience du BAPE en 2005 pour ce sur chargement de l’A-25 entre 
Terrebonne et la Polyvalente nous voudrions préciser certaines anormalités : 

1- Nous trouvons irrecevables de dépendre sur les quelque 300 contrevenants circulant sur les 
voies réservés pour autobus pour augmenter l’achalandage sur ce tronçon de l’A-25. 

2- Nous n’acceptons pas la théorie de la surcapacité de voies en augmentant de 2 100 vph. à 2 
300 vph sans mettre en danger la sécurité des usagers. Ce chiffre est possible si l’utilisation 
est réservée pour autos seulement mais précisions qu’il devait y avoir un certain pourcentage 
de camionnage. 

En effet dans vos réponses écrites ainsi que celles qui sont données par le préposé du MTQ aux 
présentes audiences, il semblerait que la duré de la période de congestion de la pointe matinale serait 
prolongée de quelques heures sur l’A-25 en provenance de Terrebonne avec l’arrivé du nouveau pont. 
Pourtant, cette constatation de prolongement de l’heure de pointe de deux à quatre heures est bien 
contradictoire avec l’objectif de réalisation de cette nouvelle infrastructure. Donc pour cela, nous 
avons, à maintes reprises, insisté que l’autoroute en sortant du pont au nord de la rivière des Prairies 
devait être orienté vers l’infrastructure a grand nombre de voies, dont consiste l’A-440, plutôt que vers 
l’axe restreint de l’A-25 vers Terrebonne,  

Enfin, dans son présent état, nous ne sommes pas en mesure de bonifier le projet de l’autoroute 25 en 
forme d’axe pendulaire tant et aussi longtemps que vos propres paramètres d’implantations ne soient 
respectés pour bien boucler le réseau. Nous incluons, à la présente lettre, copie d’un sommaire exécutif 
en forme de Powerpoint résumant nos propos de 2005 sur ce projet. 

Je vous prie donc, encore une fois, de bien vouloir pondérer cette requête et demeure, 
 
 
Respectueusement, 
 
 
Pierre Brisset, architecte. 
 
cc.  M Henri Gilbert, Directeur de la direction de Montréal au MTQ 
 Convercité. 
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